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C’est la première fois que j’ai l’honneur de m’adresser à tous les Négrevillais au travers de ce bulletin municipal.  
Je remercie toutes les personnes qui ont fait confiance à notre équipe pour conduire les affaires de votre commune pendant les six 

prochaines années. Notre engagement va se poursuivre dans la continuité des actions engagées par l’ancienne équipe, mais aussi avec 
la vision nouvelle des nouveaux entrants.  

Mes premières pensées iront vers Samuel Paty qui a laissé sa vie tragiquement en défendant la liberté d’expression et la laïcité. 
J’y associe les militaires et représentants des forces de l’ordre qui sont tombés dans l’exercice de leurs missions. 

Mes pensées vont aussi vers les personnes qui nous ont quitté au cours de cette année et leurs familles., avec un hommage 
particulier à Henri Marie doyen de notre commune qui s’est impliqué dans la vie communale comme conseiller municipal, président de 
l’Espoir Négrevillais, trésorier du Cercle de l’Amitié et qui a continué à venir chaque jour ouvrir l’église jusqu’à ses 90 ans. 

 
Cette année 2020 restera mémorable car marquée notamment par une pandémie d’une ampleur inconnue de nous tous et qui est 

venue bouleverser nos vies professionnelles sociales et familiales. En effet en mars dernier, nous avons vu notre pays s’arrêter, comme 
mis en hibernation. Les enseignants, le personnel périscolaire et d’entretien, le personnel et les bénévoles de l’association restauration 
récréation ont dû s’adapter à des changements de protocoles sanitaires fréquents. Je tiens à les remercier pour leur implication pour 
permettre d’accueillir les enfants dans les meilleures conditions possibles malgré les contraintes. Pendant cette période nous sommes 
aussi restés en contacts avec nos anciens soit en leur rendant visite soit par des échanges téléphoniques.  Nous avons dû aider 
financièrement l’association restauration récréation et l’Association Sportive de Négrevillaise pour des surcouts et des pertes liées à 
la crise sanitaire. 

Les associations de la commune ont toutes été impactées par les mesures de distanciation sociales. Je souhaite qu’elles puissent 
retrouver leur vitalité rapidement.  

La commune n’a pas pu organiser le repas des anciens. Nous avons apporté une petite compensation pour les seniors de plus de 
70 ans en améliorant le colis de Noël.  

Nous ne pourrons pas non plus organiser comme chaque année notre cérémonie des vœux. 
La mise en place des noms et numérotation des habitations est enfin terminée, seuls quelques numéros restent à mettre en place. 

Merci aux personnes concernées de faire le nécessaire. Les travaux de sécurisation du hameau Brisset et l’aménagement de la rue du 
hameau es Maitres sont en voie d’achèvement. Les abris bus sont tous éclairés. Yann, l’employé communal a poursuivi les travaux de 
rénovation de la salle des fêtes.  

En ce début de mandat, nous avons souhaité améliorer nos échanges avec les Négrevillais avec la mise en place de l’application 
Panneau Pocket. 55% des foyers y sont abonnés.  

Pour l’année 2021 un dossier important se présente à nous. Après avoir retenu un cabinet d’architectes lors du dernier mandat, 
nous devons faire des choix sur l’avenir de notre restauration scolaire en intégrant les évolutions possibles des effectifs de notre groupe 
scolaire et en garantissant une alimentation équilibrée, favorisant les circuits courts dans une démarche de développement durable. 
Nous allons poursuivre la rénovation de la salle des fêtes par le réaménagement de la cuisine.  

Courant 2021 nous aurons le plaisir d’accueillir l’entreprise Lejeune sur le site de l’ancienne scierie ainsi que le salon de coiffure 
qui ouvrira dès le début de l’année. 

La couverture numérique sur notre territoire n’est pas à la hauteur des attentes légitimes. Nous en subissons directement les 
désagréments sur la mairie. Je déplore le retard pris sur le déploiement de la fibre sur le territoire, initialement prévu en 2018, et puis 
plusieurs fois reportés avec une prévision de commercialisation pour 2023. La commune n’a sur ce domaine aucun pouvoir sauf celui 
d’alerter sur notre situation. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants dans notre commune. Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement 
que vous souhaiteriez. 

Je vous souhaite une très bonne année 2021, qu’elle apporte à chacun une bonne santé, du réconfort à ceux qui sont dans la peine 
et le plaisir de pouvoir partager des moments de convivialité en famille, entre amis afin de renouer les liens qui se sont distendus au 
cours de cette calamiteuse année 2020. 

Cordiales salutations 
            Le Maire, 

             
            Guy Lesénéchal 
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L’équipe municipale : 
 

 

 

  

  

 

 

 

Permanences secrétariat :    

Lundi et vendredi : 14 h.00 - 17 h.30 

Mardi et jeudi         : 09 h.00 - 12 h.30 
 

Rendez-vous possible sur demande  

avec les adjoints 

 

Anne MADELEINE  ☏ 02 33 95 07 08 

Pierre RIMBEAU     ☏ 06 89 96 92 88 

Sophie LEGRAND   ☏ 02 33 03 36 52 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Contact : 
Tel. 02 33 40 04 98 

mairie.negreville@wanadoo.fr 

Fanny 
BESSIN 

Joris  
DORAPHE 

Christèle  
HYVER 

 

Louis 
LAMARRE 

Agnès 
DUMONT 

Francis 

MARTIN 

Sophie 
LEGRAND 

Guy 
LESENECHAL 

Pierre RIMBEAU 

Arnaud 
LELIEPAULT 

Denis 
FLORIAN 

Anne 
MADELEINE 

Claude JOYEUX 

Brigitte 
CHAULIEU 

Delphine 
ROBIN 
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Conseils municipaux 2020 
 

Vous trouverez ci-dessous les points saillants abordés lors des conseils municipaux de l'année 2020 : 
 
 Conseil du 10 février 
Bilan du recensement - Tarifs des concessions cavurnes 
 Le conseil du 28 mars a été annulé à cause de la mise en place du confinement 
 Conseil du 26 mai 
Mise en place du nouveau conseil à huis clos dans le respect des mesures sanitaires : réunion présidée par Yves Langlois. 
Guy Lesénéchal le remercie pour ces années au service de notre commune et de ses habitants, 
Election du Maire-Définition du nombre d'adjoints- Election des adjoints et d'un conseiller délégué en charge de l'entretien des chemins 
communaux – fixation des indemnités des élus. 
Retour sur les actions réalisées pendant le confinement et déconfinement : appel téléphonique auprès des plus anciens, soutien et aide à 
la mise en œuvre du déconfinement auprès de l'école 
 Conseil du 13 juin 
Retour sur la distribution de masque le 06 juin, 
Renouvellement de la convention sur la lutte du frelon asiatique FDGDON 
Mise à jour de la carte du réseau d'assainissement et d'eaux pluviales 
Suivi des travaux du Hameau Brisset 
Vote du budget 2020 et approbation du compte administratif 2019- maintien des taux d'imposition 
Désignation des membres des commissions : présidées par le maire, vice-présidence assurée par l'adjoint en lien avec sa délégation, travaille 
sur un thème et prépare les sujets traités ensuite au conseil municipal : 

Nom Thème abordés Membres 

Commission des affaires 

sociales et gérontologiques 

 en charge du lien avec les associations et le lien avec nos aînés (colis de 

noël, repas des anciens) et la gestion des actions sociales et manifestations 

Sophie Legrand, Brigitte Chaulieu, 

Chrsitèle Hyver et Fanny Bessin 

Commission d'Appel d’offres Ouverture et analyse des appels d’offres  Pierre Rimbeau, Claude Joyeux, Louis 

Lamarre 

Commission des Finances  Préparation du budget et suivi des finances de la commune Sophie Legrand, Denis Florian, Pierre 

Rimbeau, Anne Madeleine 

Commission des Travaux  Entretien de la voirie, chemins communaux, logements et bâtiments 

communaux. 

Pierre Rimbeau, Louis Lamarre, Claude 

Joyeux, Francis Martin, Arnaud 

Leliepault, Delphine Robin, Brigitte 

Chaulieu, Joris Doraphé 

Commission « Cimetière/ 

Eglise » 

État des lieux, entretien des parties communes et mise à jour du des 

documents de gestion des actes funéraires 

Pierre Rimbeau, Françis Martin, Claude 

Joyeux, Sophie Legrand 

Commission scolaire Assurer la gestion du groupe scolaire, les échanges avec le personnel 

enseignant (participation au conseil d'école et assurer la gestion du 

personnel communal qui y travaille et les relations avec l'association gérant 

la cantine et la garderie 

Anne Madeleine, Fanny Bessin, Agnès 

Dumont, Christèle Hyver 

Commission 

« Communication » 

Rédaction du bulletin municipal, mise en place des outils de communication, 

panneaux d’affichage, site internet 

Anne Madeleine, Denis Florian, Delphine 

Robin, Agnès Dumont 

Groupe de travail 

« Restauration scolaire » 

Réflexion autour de la restauration scolaire favorisant la qualité des produits 

les circuits courts et la gestion des déchets, en relation avec l'Association 

Restauration Recréation. Participer à l’étude d’un nouveau bâtiment pour 

répondre aux besoins de la restauration scolaire et la garderie 

Brigitte Chaulieu, Christèle Hyver, Agnès 

Dumont, Fanny Bessin, Anne Madeleine, 

Francis Martin 

 

Désignation des représentants pour la commune dans les organismes extérieurs : 
 
Représentant Manche Numérique : Denis FLORIAN 
Représentant SDEM (Syndicat départemental d'électricité de la Manche) gère le réseau électrique, l'éclairage public, borne rechargement 
électrique etc... Denis FLORIAN 
Représentant du conseil pour contrôler les listes électorales :  Francis MARTIN 
Délégué communautaire Le Cotentin : Anne MADELEINE porter une voix forte auprès de la communauté agglomération à travers la 
participation au groupe de travail petite enfance et à la commission prospective sur la gestion des déchets et l'environnement. 
Représentation de l'agglomération au sein du comité de pilotage Pays d'Art et d'Histoire et membre du CHSCT 
Représentant à la CLECT Commission locale d’évaluation des allocations compensatrices : Pierre RIMBEAU 
Correspondant défense et à la sécurité routière : Guy LESENECHAL 
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Manon VALLEE 

ATSEM 

Dominique 

BRIEN  

Secrétaire 

de mairie 

 Conseil du 06 juillet : 
Subventions versées aux associations et organismes et subventions exceptionnelles liées à l'impact de la crise sanitaire 
Point sur la crise sanitaire que nous traversons. 
 Conseil du 07 octobre : 
Aménagement du hameau Brisset : devis acceptés pour signalisation et espaces verts 
Travaux de voirie route de Rouville - Travaux de mise en conformité des bâtiments communaux suite aux contrôles des installations 
Travaux de rénovation de la salle des fête-partie cuisine 
Projet cantine : présentation de l’esquisse 
Mise en place de l'application Panneau Pocket 
Présentation de la charte des ATSEM mise en place à la rentrée ainsi que du protocole de remplacement des employés communaux 
travaillant à l'école 
 Conseil du 23 novembre : 
Devis relatifs aux missions et études annexes du projet du restaurant scolaire (SPS, amiante, contrôle technique, étude de sol) 
Protection individuelle du personnel 
Adaptation des colis de Noël suite à l’annulation du repas des aînés 
 

Trombinoscope des employés communaux 

 
La commune de Négreville emploie sept personnes : 

 

En lien avec l’école 

 

                                              

 

 

  

 

 

 

 

                                    

Services techniques                Mairie 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maryline FONTAINE 

ATSEM 

Géraldine LETERRIER 

Adjoint d’animation  

Cantine et garderie 

ATSEM remplaçante 

Karine MANGELEER 

Adjoint technique 

Entretien des bâtiments 

et service cantine 

Yann DAVY 

Adjoint 

technique 

Entretien 

bâtiments 

Voirie, 

espaces 

verts 

Sylvie 

BAUDIN 

Adjoint 

technique 

Gestion 

et 

Entretien 

des salles 
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ELECTIONS REGIONALES ET DEPARTEMENTALES 
"sous réserve de l'évolution du protocole sanitaire" 

 

Les élections régionales et départementales devraient avoir lieu en juin 2021 afin de renouveler les membres du conseil 

régional de la région Normandie, et du Conseil Départemental de la Manche. 

Pour voter aux élections régionales et départementales, il faut être de nationalité française, être âgé de 18 ans révolus, jouir de 

ses droits civils et politiques et être inscrit sur une liste électorale. 
 

Elections régionales : 

  

Elections départementales : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_régional_de_Normandie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_régional_de_Normandie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Normandie_(région_administrative)
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Investissements prévus et réalisés en 2020 
* Prévu Réalisé   

Copieur école 4 000 € 3 841,20  en cours 
Cour école 3 000 € 540,00  reportés 

Travaux salle des fêtes 47 965 € 4 180,20  Sur 2020 

Réseaux d’électrification La Croix Rouge 2 309 € 2 308,86   
Candélabres autonomes 7 200 € 5 164,58   

Aménag. Hameau Brisset, Hameau es Maîtres 208 813 €    
Voirie VC. Rouville 12 000 € 11 709,60   

Acquisition illuminations 2 000 € 1 680,00   

Numérotation des rues 12 204 € 12 116,46   

Cimetière cavurnes 2 492 € 2 492,00   

Eglise cloches 2 500 € 1 266,00   

Projet restaurant scolaire  450 000 € 9 755,97   

Total 754 483 € 53 647,88  
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QUATANNENS Bleuenn Née le 06 janvier 2020 

LAUNEY Léonie Née le 04 mars 2020 

LECONTE Mattéo Né le 01 avril 2020 

MANOURY Louise Née le 10 avril 2020 

BÉCHADE Giulian Né le 18 avril 2020 

COSTA Maël Né le 15 juin 2020 

LUCAS Liam Né le 09 août 2020 

DUBOST Margaux Née le 30 septembre 2020 

BOULENGER Antonin Né le 07 décembre 2020 

BOULENGER Owen Né le 07 décembre 2020 

DESVALLEES Eden Né le 07 Décembre 2020 

  

 

 
 

BASSARD Julien et FAFIN Marjorie 

 

                        03 octobre 2020 

 

 

 

 
 

 

SCHWOEBEL Michel 

 

02 janvier 2020 

TYPHAIGNE Jean 02 février 2020 

GUESDON Marie 23 février 2020 

LEMAGNEN Georgette 14 avril 2020 

MARIE Henri 30 juin 2020 

JOURDAIN Germaine 20 août 2020 

DUBOIS Jean-Claude 19 août 2020 

  

Naissances  

Mariage 

Décès  
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L'école accueille 87 enfants avec un effectif stable. L'année 2020 a été marquée par le contexte sanitaire. 

Des échanges nombreux et fructueux avec les enseignants, les ATSEM, les membres et les employés de 

l'Association Restauration-Récréation ont permis d'assurer un accueil dans le meilleur respect des 

précautions sanitaires adaptées à la réalité du terrain en tenant compte du personnel et des contraintes 

liées aux bâtiments. Nous remercions les différents acteurs qui, par leur disponibilité, ont ainsi permis les 

retours successifs des enfants à l'école le plus sereinement possible. Mais ce contexte n'a pas permis la 

mise en œuvre des projets pédagogiques prévus tel que celui de la classe transplantée où tous les enfants 

de l'école auraient pu bénéficier de deux jours et demi d'école à la mer ! De même, la fête des lutins ou 

encore le repas de Noël organisés par les associations APE et ARR n'ont pu se tenir courant décembre. 

Gageons que cette crise sanitaire soit rapidement dernière nous et puisse permettre aux enfants de 

retrouver les joies pleines et entières de l'école. 
 

 

CLASSE EFFECTIS EQUIPE PEDAGOGIQUE 

TPS 

Petite section 

Moyenne section 
18 

Cécile LEMOINE, directrice 

Virginie ETASSE assurant la décharge de direction le JEUDI 

 

ATSEM : Maryline Fontaine : lundi et mardi 

Manon Vallée : jeudi et vendredi 

Grande section 

CP 
24 

Christine TOURBIN, adjointe élémentaire 

 

ATSEM : Maryline Fontaine  jeudi matin-vendredi après midi 

Manon Vallée : Lundi - mardi après-midi 

CE1 

CE2 

22 

 
Carine KADIM, adjointe élémentaire 

CM1 

CM2 23 

Virginie ETASSE, adjointe élémentaire (lundi et mardi)  

Pauline PIGNOL, adjointe élémentaire (jeudi et vendredi) 

 

  
Bertrand HELIE  

Enseignant  Brigade rattaché à l’école 

Direction : Cécile LEMOINE 

 

02 33 40 00 90 ou  

07 57 06 24 80 (portable de l’école) 

ecole.negreville@wanadoo.fr 
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TITULAIRES : Agnès DUMONT, Ania LE PESTEUR, Caroline BEDELET, Céline RENARD.  

Suppléants : Marie-Laure BERNARD, Christian DUBOST. 
 

ENTRETIEN DES LOCAUX : 

Assurés par Karine MANGELEER et les deux ATSEM et Sylvie BAUDIN depuis la rentrée de novembre 

pour faire face à la lourdeur du protocole sanitaire et assurer une désinfection à la mi-journée. 

Nous tenons à les remercier tout particulièrement pour leur aide, leur disponibilité et leur 

professionnalisme mis à rude épreuve dans la mise en place des protocoles sanitaires successifs. 

TRANSPORT : 

Un ramassage scolaire est assuré en relation avec le réseau de transport relevant de la communauté 

d’agglomération le Cotentin, moyennant une participation financière des familles. L’accompagnement 

des enfants est alors assuré par l'ATSEM. 

COMMUNICATION : 

 

 

 

 

Les échanges entre l'école et les familles sont facilités depuis 

quelques années par la mise en place d'un espace numérique de 

travail « One » auquel les familles et les enfants se connectent avec 

des identifiants individuels. Cet outil financé par la municipalité a 

été un lien très utile pendant le confinement du printemps dernier. 

De nombreuses associations gravitent autour de l'école : 

« Association restauration récréation » assure la cantine et la garderie périscolaire 

Tarifs : (Inscriptions obligatoires) 02 33 95 15 49 

✓ Garderie matin :   7 h.30 à   8 h.50 : 1,50 €   /     8 h.00 à   8 h.50 : 1 € 

✓ Garderie soir : 16 h.30 à 17 h.30 : 1,50 €   /   16 h.30 à 19 h.00 : 2,50 € 

✓ Restauration  : 3,50 € le repas 

 

« Association des parents d'élèves » aide à l'organisation d'activités et de projets pédagogiques à 

travers le financement d'une partie du budget nécessaire. 

« On se bouge pour les CM » a pris le relais de l'association « les CM font du ski » et veille à apporter 

une petite touche en plus pour la dernière année des élèves au sein de l'école 

Ces associations ont besoin de bénévoles car toutes leurs actions se font au service de nos enfants. 

N’hésitez pas à les rejoindre !
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TRANSPORTS  

 

 

 

 

 

 
  

 

 

        

 

     PAROISSE STE ANNE  Pour tout renseignement contacter le père Michel LEVALLOIS 

           Résidant à Bricquebec en Cotentin au 02 33 04 28 08 

 

 
                                                                                                    

 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

DUBOST Amélie, 204 route de Rouville 02.33.22.87.43 

FLEURY Stéphanie, 1084 route de La Ville de Caen 02.33.03.33.91 

HELPIQUET Sylvie, 651 route de La Fresnée 02.33.40.40.43 

HUBERT Fabienne, 351 route du Hameau Brisset 02.33.95.08.44 

LANGLOIS Sophie, 1086 route de La Ville de Caen 02.33.41.81.90 

LEMOINE Claire, 488 route de La Paperie 02.33.21.33.51 

PASQUIER Emmanuelle, 1258 route de La Ville de Caen 06.74.38.67.26 

Mam « les petits loups » Le Bourg                Ida LEPETIT 
Mylène DOREY 

Nathalie ROULLAND 

06.37.03.19.81 
06.76.01.39.55 
06.08.11.70.23 

DEFIBRILLATEURS   Deux appareils sont à la disposition du public : 

➢ à la mairie en extérieur 

➢ au stade municipal à l'intérieur du Club House. 

 

SALLES Mme Sylvie BAUDIN assure la régie et l’entretien des salles  

             Réservations et tarifs au 02.33.95.08.46 pour : 

 SALLE DES FETES  

 SALLE BEAUDOUIN : ouverte à la location uniquement pour vin d'honneur ou conférence 

 

POINT POSTE Le garage du vieux chêne (Hamel) situé route de Valognes assure un point 

poste. Vous pouvez acheter des timbres, affranchir des colis et même des recommandés. Il est 

possible aussi d’y retirer des colis et des recommandés non distribués la veille par le facteur.  

LUTTRE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE La municipalité participe à la lutte contre le 

frelon asiatique sous forme d'une convention avec le FDGDON moyennant une cotisation annuelle et la prise 

en charge financière de la destruction. Toute personne repérant un nid de frelons asiatiques sur la commune 

doit le signaler à la Mairie qui effectuera les démarches nécessaires.  

Attention la destruction de nid de frelon européen reste à la charge du demandeur 
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Se déplacer en bus dans le Cotentin 
Les lignes de bus régulières regroupent tous les services de transport de voyageurs, qu’ils soient en ville ou en campagne. 

Plusieurs réseaux sont aujourd’hui concernés : le réseau de Cherbourg-en-Cotentin « Zéphir », les lignes du Cotentin et 

certaines lignes du réseau « Nomad ». 

Le territoire de l'agglomération est également desservi par deux lignes régionales du réseau 

Nomad 
• Ligne 1 : Cherbourg-en-Cotentin/Carentan-les-marais 

• Ligne 3 (ex- ligne 9) : Valognes/Coutances 

Le transport scolaire 
A partir du 5 juillet 2020, l’agglomération reprend la gestion du transport scolaire sur l’ensemble de l’agglomération. 

Une nouvelle étape dans la création d’un réseau unique à l’échelle du Cotentin. 

Cette nouvelle gestion n’implique aucun changement dans la manière dont les transports sont articulés. L’offre de 

déplacements ainsi que les tarifs restent les mêmes. Seule différence : les inscriptions pour les abonnements des scolaires 

sont à faire désormais auprès de l’agglomération : www.lecotentin.fr/les-transports-scolaires 

Le transport à Négreville 
A compter du 5 juillet 2020, l’agglomération du Cotentin assure la gestion des lignes régulières Manéo et de substitution 

située intégralement sur son territoire et concernant Négreville par la ligne 11 Valognes <–> Port-Bail sur Mer : 

Horaires et tarifs sur www.lecotentin.fr/se-deplacer-en-bus-dans-le-cotentin. 
 

Ce réseau est connecté au réseau NOMAD composé de lignes régulières quotidiennes desservant le reste du département : 

info sur nomad.normandie.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

http://www.lecotentin.fr/les-transports-scolaires
http://www.lecotentin.fr/se-deplacer-en-bus-dans-le-cotentin
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Le SDEM50 s'appuie sur les délégués communaux et communautaires désignés par le conseil municipal pour établir de 

nouveaux projets adaptés à son territoire. Le délégué peut faire remonter les besoins, faire un bilan annuel et être le référent 

« SDEM50 » au sein de son équipe municipale ou communautaire. Le délégué est aussi un moteur de la réflexion communale 

ou intercommunale au sein de la collectivité. 

Réunissant 99% des communes manchoises le SDEM 50 agit pour la transition énergétique en accompagnant ses collectivités 

adhérentes depuis la production de l’énergie, en passant par la distribution jusqu’à son utilisation 

 

  

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Pour plus de renseignements : https://www.sdem50.fr 
 
 

 
 

 

https://www.sdem50.fr/
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Surnommée la Presqu’île Normande, le Cotentin est une terre de contrastes. Avec ses 220 km de côtes et son 

bocage, ce territoire est un concentré de Normandie étendu sur 1 439 km² de superficie. Traditionnellement 

marqué par la culture de la mer et l’agriculture, il a également su saisir les opportunités industrielles et compte sur 

la présence de grands donneurs d’ordres sur son territoire.  

La richesse de ses paysages, sa qualité de vie ou sa proximité géographique avec l’Irlande et l’Angleterre font 

aussi du Cotentin un territoire touristique reconnu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Au 1er janvier 2017, ce vaste territoire s’est alors unifié afin de donner une réalité institutionnelle à une entité 

historique, culturelle et humaine. 

Les anciennes Communautés de Communes du Coeur du Cotentin, de la Région de Montebourg, de la 

Vallée de l’Ouve, de la Côte des Isles, des Pieux, de Douve et Divette, de La Saire, de Saint-Pierre-Eglise et 

du Val de Saire et les deux communes nouvelles, que sont Cherbourg-en-Cotentin et La Hague ont alors 

fusionnées pour former une seule entité institutionnelle : la Communauté d'agglomération du Cotentin. 

Les Communautés de communes, devenues à présent "Pôles de Proximité" restent néanmoins les portes 

d'entrée de l'agglomération pour les habitants du territoire. 

L'agglomération du Cotentin est ainsi devenue la 3ème plus vaste collectivité de France grâce à ses 129 

communes membres et la 4ème agglomération de Normandie grâce à ses 185 000 habitants. 
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L’agglomération du Cotentin exerce plusieurs compétences définies dans la Charte de Gouvernance. 
Ainsi la collectivité peut répondre au mieux aux différentes problématiques de vie des habitants et œuvrer 
en faveur de l’attractivité territoriale. 
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La collecte n'est pas assurée les jours fériés et sera décalée au samedi suivant. 

VALOGNES: La Fosse Prémesnil, 50700 VALOGNES, tel:02.33.95.21.05 

La déchèterie est ouverte le LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI et SAMEDI de 9h à 12h et 13h30 à 17h30.  

Fermeture le mardi, dimanche et jours fériés. 

BRICQUEBEC :  Les Chasses Crochues, 50260 BRICQUEBEC-EN-COTENTIN, tel :02.33.52.38.09 

La déchèterie est ouverte le LUNDI, MARDI, MERCREDI, VENDREDI et SAMEDI de 9h à 12h et 13h30 à 17h30.  

Fermeture le jeudi, dimanche et jours fériés. 

CARTE D’ACCÈS 

Une carte est obligatoire, elle vous sera délivrée gratuitement sur le site lecotentin.fr 

Toutefois le fonctionnement des déchèteries peut être adapté aux aléas des conditions sanitaires, avec non présentation des 

cartes et respect des gestes barrières. Se renseigner sur le site lecotentin.fr. 

Les entreprises et professionnels sont autorisés à accéder sur site sous conditions financières, pour plus d’information 

contacter la déchèterie. 

AUTRES INFORMATIONS 

Les usagers souhaitant déposer des pneus doivent s’orienter vers la déchèterie de Bricquebec. 

Les usagers souhaitant déposer de l'amiante (seul l’amiante lié et l’amiante mélangé à des matériaux inertes sont acceptés.  

Il s’agit d’éléments de matériaux de construction, d’éléments de bardage, de revêtements de couverture ou des matériaux de 

canalisation), doivent s’orienter vers la déchèterie de Valognes. 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Attention_Sign.svg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Attention_Sign.svg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Attention_Sign.svg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Attention_Sign.svg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Attention_Sign.svg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Attention_Sign.svg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Attention_Sign.svg
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
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La commune possède 2 points de collecte (verres, papiers, cartons, plastiques) : 

 - à l'entrée du bourg route de Valognes sur l'ancienne RD 902, 

 - au « pont six » route du Hameau Brisset 

 

Nota : un déplacement d'un des points de collecte est à l'étude pour 2021 

 

Malheureusement nous constatons toujours et encore des décharges sauvages aux abords des points de tri nécessitant 

des interventions régulières de notre employé communal. 

Nous rappelons que tout dépôt à côté des conteneurs est passible de poursuite. 

Le tri sélectif est un geste éco citoyen permettant le recyclage de la plupart des déchets. 
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CARTES D’IDENTITE - PASSEPORTS 

Les demandes de cartes nationales d’identité et de passeports sont à effectuer auprès de mairies équipées d’un 
dispositif de recueil (Bricquebec-en-Cotentin, Valognes, Cherbourg-en-Cotentin…) Pour déposer une demande 
de CNI ou passeport, vous devez préalablement prendre rendez-vous auprès de la mairie, laquelle vous 
précisera les pièces à fournir selon les cas. 

Pour prendre rendez-vous : 
Mairie de BRICQUEBEC-EN-COTENTIN : 02 33 87 22 56 

Mairie de VALOGNES : 02 33 95 82 22 
 

En vue de simplifier les démarches, un téléservice de pré-demande en ligne est mis en 
place à l’adresse suivante : http//predemande-cni.ants.gouv.fr/ 

Le délai estimatif d’obtention vous sera communiqué lors de votre rendez-vous. Il est 
conseillé d’anticiper sa demande 
 

RECENSEMENT DES JEUNES  

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français, garçons et filles, 
âgés de 16 ans, doivent se faire recenser dans les 3 mois suivant 
leur anniversaire, à la mairie du domicile. L’attestation remise lors du 
recensement sera réclamée lors de toute inscription à un examen ou 
un concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, 
BAC, permis de conduire…)  
De plus, les données issues du recensement faciliteront l’inscription 
sur les listes électorales à 18 ans. 

                                                                                                                                      www.defense.gouv.fr/jdc 
 

PACS 

Depuis le 01 novembre 2017, l'enregistrement des pactes civils de solidarité (PACS), effectué auparavant au 
greffe du tribunal d’instance, peut se faire en mairie. Il est toujours possible de le faire devant un notaire. 
Constituer le dossier à déposer à la mairie : 
- Convention PACS complétée - Cerfa 15726*02 (1) 

- Attestation de résidence commune et absence de lien de parenté – Cerfa 15725*02(1) 

- Pièces d’identité en cours de validité 

- Actes de naissance de moins de 3 mois 

Un rendez-vous sera pris lors du dépôt du dossier pour l’enregistrement, la signature et la remise du récépissé. 

(1) Téléchargeable sur www.service-public.fr 

 

AUTORISATION SORTIE TERRITOIRE 

Depuis le 15 janvier 2017, l’autorisation de sortie du territoire national des 

mineurs est obligatoire.  

L’autorisation est matérialisée par la présentation d’un formulaire cerfa 

15646*01, renseigné et signé par un titulaire de l’autorité parentale, 

téléchargeable sur www.service-public.fr 

L’autorisation doit être présentée à chaque sortie du territoire national accompagnée de la copie de la pièce 
d’identité du titulaire de l’autorité parentale. En outre, le mineur doit être en possession des autres documents de 
voyage requis : soit un passeport valide, accompagné d’un visa s’il est requis, soit une carte d’identité nationale 
d’identité valide. AUCUNE DEMARCHE EN MAIRIE N’EST NECESSAIRE 

 

http://www.defense.gouv.fr/jdc
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
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Extrait de l’arrêté préfectoral N°97-159 réglementant 
certaines activités bruyantes 
« … Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermiques, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables de 8 H 30 à 12 H et de 14 H 30 à 19 H 30 
Les samedis de 9 H à 12 H et de 15 H à 19 H 
Les dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H … » 
 

 
 
 
Extrait de l’arrêté préfectoral N°05-84 réglementant 
le brûlage des végétaux 
« …  Article 1er : le brûlage des souches des produits de taille des végétaux 
persistants, de tonte et de fauche est interdit en tout temps. 
        Article 2 : Le brûlage des végétaux ligneux et semi ligneux dont le diamètre 
est supérieur à 7 cm est interdit. Le brûlage des végétaux issus des espaces verts 
des particuliers, des collectivités territoriales et des entreprises est interdit …  
         Article 3 : Le brûlage des végétaux ligneux et semi ligneux dont le diamètre 
est inférieur à 7 cm est autorisé en dehors de la période du 01 avril et 31 octobre 
à une distance d’au moins 200 m. des habitations et 100 m. des routes ….» 
 

 
 
Extrait de l’arrêté préfectoral du 30/11/70 concernant 
l’élagage 
« … Article 1er : Chaque année, à dater du 31 décembre jusqu’au 1er mars de 
l’année suivante, les branches, les haies vives ou haies taillis et les racines qui 
avanceraient sur le sol des routes, chemins départementaux, voies communales 
et chemins ruraux, et dans l’emprise du chemin de fer, seront coupées à 
l’aplomb des limites de ces voies à la diligence des propriétaires ou des 
fermiers … » 
La fibre optique utilisera le réseau aérien de téléphonie. Les branches situées en 
bordure des voies devront impérativement être coupées avant le déploiement 
du réseau fibre. A défaut le gestionnaire de la voirie pourra prendre la décision 
de le faire réaliser par une entreprise à la charge du riverain. 
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 PRESIDENT 
VICE 

PRESIDENT 
TRESORIER 

TRESORIER 
ADJOINT 

SECRETAIRE 
SECRETAIRE 

ADJOINT 
MEMBRES ACTIFS 

Association 
Jeunesse Et 

Loisirs 

 

 
Maryline FONTAINE 

06.75.76.67.03 
secretariat-ajel 

@orange.fr 

 
 

/ 

 
 

Gérard MARIE 

 
 

/ 

 
 

Gisèle FIRMIN 

 
 

/ 

 
Madeleine CUIROT 

Laurent DEQUILBECQ 
Philippe LANGLOIS 
Catherine LAUNEY 
Chantal VERLINDE 

 

 
Association 

Sportive 
Négrevillaise 

02.33.21.49.92 
(Stade) 

 

 

 
Mélanie PASQUIER 

m.pasquier2015 
@laposte.net 

06.87.93.04.30 
 
 

 
 

 
Jérôme 

DUPOUVOIR 

 
 

 
Emmanuelle 

PASQUIER 

 
 

 
Marie-Claire 

MESLET 

 
 

 
Isabelle 
BAHIER 

 
 

 
Marie 

DUPOUVOIR 

 

Yoann BERNARD 

Anthony COUE 

 
Association 
des Parents 

d'Elèves 
 

 
Christian DUBOST 

06 09 05 81 56 
christian.dubost50@ 

orange.fr 

 
 

/ 

 

 
Isabelle 

SANCHEZ 

 
 

/ 

 
 

Caroline ENGEL 

 

 
 

/ 

 

Manuella FREMY 
Elodie CREVON 

Guillaume LECOCQ 
Thomas DUMONT 

Elodie LECADET  
 

Association 
Restauration 
Récréation 

 

 
Christèle HYVER 
02.33.21.08.26 

hyverthierry@west- 
telecom.com 

 
 

Fanny 
BESSIN 

 
 

Agnès MARIE 

 
 

Virginie 
VILLARD 

 

 
Anne 

MADELEINE 

 
 

Virginie 
DEQUILBEC 

 
Sylvie GIROUX  

Maryse GUESDON      
Céline PERONNE 

 
On se bouge 
pour les CM 

 

 

 
Fanny BESSIN 

02 33 94 28 80 

 
 

Julien 
BOURGINE 

 

 
 

Nicolas REVET 

 
 

Christophe 
LELONG 

 
 

Aurélie 
BOURGINE 

 
 

Mickaël 
PHILIPPE 

 

Grégory FRAPSAUCE 
Nicolas JEULAND 

Karine MANGELEER 
William PESNEL 

Christophe VILLARD 
Valérie FRANCOISE 
Frédéric DUBOST 

 
Association des 

Anciens 
Combattants 

 

Maurice FLEURY 
02.33.40.17.55 

le bourg 

 

 
/ 

 

Pierre 
LETERRIER 

 

 
/ 

 

Jean 
DEQUILBECQ 

 

/ 

 
 
/ 

 

Cercle de 
l'Amitié 

 

 

Guy   LESENECHAL 
02.33.40.68.08 

guy.lesenechal@ 
orange.fr 

 
 

Marie 
JOUAN 

 
 

Pierre 
LETERRIER 

 
 

Henri 
ONFROY 

 
 

Cécile 
DEQUILBECQ 

 
Martine 

ANDRIETZ 

 
 

Suzanne BRUNET 
Maurice FLEURY 

Bernadette VILLETTE 

L'Espoir 
Négrevillais 

 
 

Francis MARTIN 
06.72.39.24.05 

 

Hubert 
LEBOYER 

 

Gérard ROSE 

 
/ 

 

Marie JOUAN 

 
/ 

Marcelle ONFROY 
Denise CONFIANT 
Geneviève MARIE 

Henri MARIE 
Robert CONFIANT 

Henri ONFROY 
Louis LAMARRE 
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JANVIER 16 Tournoi FIFA - ASNTOURNOI 

FEVRIER 13 Tournoi FUTSAL - ASN 

MARS 13 Repas dansant - ASN 

AVRIL 

10 ou 17 Soirée théâtre de l'APE – Boum des enfants 

6 Concours de belote du Cercle de l'Amitié 

7 Chasse aux oeufs - ASN 

10 ou 17 Soirée théâtre de l'APE – Boum des enfants 

24 Tournoi des jeunes - ASN 

MAI 
2 “Rando des p'tits loups” trail, pédestre et VTT de l'APE 

8 
Commémoration de la Victoire 1945 – Commune et Association des Anciens- Combattants 

JUIN 
À définir Cérémonie du souvenir place Chris Heisler à Négreville- Commune et assoc.Anciens Combattants 

6 Vide-greniers - ON SE BOUGE POUR LES CM 

JUILLET 11 Tournoi de sixte - ASN 
 

28/29 Ball-trap - ON SE BOUGE POUR LES CM 

OCTOBRE 17 Repas des aînés offert par la municipalité 

 
NOVEMBRE 

2 Concours de belote du Cercle de l'Amitié 

11 Commémoration de l'armistice de 1918 – commune et Association des Anciens Combattants 

DECEMBRE 
5 Cérémonie d'Hommage aux Morts d'A.F.N à Bricquebec (Association des Anciens Combattants) 

8 Repas de Noël du Cercle de l'amitié 

 
Vous constaterez que beaucoup d’associations n’ont pas programmé de manifestations en 2021.  

La programmation se fera en fonction de l’évolution des contraintes et règlementations dues à la crise sanitaire. Les 

manifestations prévues ci-dessus auront lieu sous réserve de cette évolution.

La commune est très dynamique sur le plan associatif. Les 8 associations sont en permanence à la recherche de membres 

actifs et de bénévoles pour renouveler leurs effectifs. Si vous souhaitez vous impliquer dans la vie associative de 

Négreville, n'hésitez surtout pas à prendre contact avec les présidents des associations ou les membres, ou à assister 

aux réunions d'assemblées générales pour intégrer l'association en cas de départ d'une ou plusieurs personnes ; vous 

serez dans tous les cas les bienvenus.  

6 juin 2020 

Hommage à la stèle de Rouville 

Commémoration  

8 Mai 2020 
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Numerotation des rues 

 

    

                

                  

                   

             

   

    

                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

       

 

                              

 

 

 

 

      

  



26   

    

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

   

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

   

 

   

 

 

 

    

   

  

  

 
 
 

                                                        

Pose de cavurnes 

dans le cimetière 

Peintures extérieures  

Pose de menuiseries 

salle des fêtes 

Aménagement de trottoirs et sécurisation  

Rues du Hameau Brisset et Hameau es Maîtres 

Eclairage 

autonome des 

abris-bus 

Travaux de réfection de voirie 

Voie communale de Rouville 
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